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Le rôle d’évaluation c’est quoi ? 

Le rôle d’évaluation foncière regroupe des renseignements sur chacun des immeubles situés 
sur le territoire de votre municipalité. 

En vigueur pendant trois exercices financiers municipaux, le rôle d’évaluation est d’abord un 
instrument de partage de la charge fiscale entre les propriétaires fonciers.

Le rôle d’évaluation foncière de votre municipalité indique, notamment, l’évaluation foncière 
de chaque immeuble, qui servira principalement comme base d’imposition pour la taxe 
foncière municipale et scolaire.

Cette évaluation est établie en fonction de la valeur réelle de l’immeuble, que l’on définit 
comme étant la valeur d’échange sur un marché libre et ouvert à la concurrence, en d’autres 
termes, le prix le plus probable qui peut être payé lors d’une vente de gré à gré entre un 
vendeur et un acheteur.
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Le processus d’évaluation foncière

L’évaluation de masse
• Valeur réelle de plusieurs propriétés à un même 

moment donné.
• Recherche des taux et des facteurs applicables à 

un ensemble de propriétés.

L’expertise individuelle
• Recherche de comparables pour faire l’évaluation 

d’une seule propriété.
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La date d’évaluation par rapport à la valeur

Afin d’assurer l’équité entre toutes les évaluations inscrites à un même rôle d’évaluation, l’évaluateur tient 

compte des conditions du marché immobilier telles qu’elles existaient dix-huit mois avant l’entrée en vigueur 

du rôle d’évaluation, laquelle a toujours lieu le 1er janvier. À titre d’exemple, si le rôle d’évaluation foncière 

de votre municipalité est entré en vigueur le 1er janvier 2026, l’ensemble des valeurs inscrites a été établi 

en fonction des conditions du marché immobilier au 1er juillet 2024.

2023      2024       2025      2026      2027    2028

Rôle d’évaluation foncière1er juillet 2024
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Le dossier d’évaluation
Contenu du dossier de propriété :

• Renseignements administratifs
 Nom du propriétaire, adresse, prix d’achat, date d’achat, cadastre (# lot)

• Renseignements sur le terrain général (- 20 000 m²)
 Superficie du terrain en mètre²
 Frontage au lac en mètre linéaire

• Renseignements sur le terrain agricole ou boisé (+ 20 000 m²)
 Indice topographique (pente douce, nulle, modérée, élevée, etc.)
 Utilisation du sol (Sief 2022) (type de boisé, âge, densité, hauteur-tige)
 Superficie en hectare en fonction du type d’utilisation (ex. : culture, pâturage, boisé, érablière, 

inutilisable, etc.)
 Potentiel agricole (classes Arda)
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Le dossier d’évaluation (suite)

• Renseignements sur les bâtiments résidentiels, non résidentiels et agricoles

 Type de construction

 Superficie des bâtiments et croquis

 Type de matériaux

 Photos des bâtiments 
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L’équilibration du rôle d’évaluation

• L’article 46.1 de la Loi précise que l’équilibration : 
 Sert à éliminer le plus possible les écarts entre les valeurs.

• Le marché évolue dans le temps différemment selon :
 Différents secteurs de la municipalité, la catégorie d’immeuble et l’âge des propriétés.

Processus :

1. Diviser la municipalité en différents secteurs homogènes (unités de voisinage);

2. Analyser les transactions par secteurs;

3. Analyser les éléments de chaque transaction;

4. Analyser la cohérence des résultats.
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Les données du nouveau rôle
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Les données du nouveau rôle (suite)



11

Variation des rôles 2026-2027-2028
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La révision administrative

1re : Appeler l’évaluateur

• Pour avoir de l’information sur le dossier et des détails sur la valeur.

2e : Dépôt de la demande de révision

• Déposer une demande avant le 1er mai de la première année du rôle, à la MRC du 
Granit.

Évaluateur doit :

• Revoir le dossier d’évaluation;

• Faire une expertise sur la propriété;

• Faire part de ses conclusions au propriétaire.
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Le recours devant le Tribunal administratif 
du Québec (TAQ)

Contribuable doit:

• Déposer sa demande au TAQ.

Évaluateur doit:

• Examiner le dossier et parfois revisiter la propriété;

• Rédiger un rapport d’évaluation;

• Défendre son opinion devant le TAQ.

Le Tribunal administratif du Québec rendra sa décision dans les 3 mois suivant l’audition.



14

Évaluateur agréé

Service d’évaluation partagé :

Service d’évaluation de la MRC

Évaluateur, coordonnatrice à l’évaluation, technicienne à l’évaluation et inspecteurs à 
l’évaluation

Évaluateur signataire

JP Cadrin et associés
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Cartes interactives

La carte permet une navigation rapide 
et contient les informations minimales 
au sujet de la propriété recherchée. Sa 
mise à jour est effectuée à raison de 
trois fois par année, habituellement au 
printemps, à l’été et à l’automne.

www.mrcgranit.qc.ca



Questions?


